
                                    CAUSERIE EDUCATIVE  DU 28 FEVRIER 2007 

                                      

                                    THEME : QUELLES REFLEXIONS NOUS INSPIRE  

                                                       LA JOURNEE INTERNATIONALE DE LA 

                                                       FEMME, CELEBREE LE 08 MARS ? 
 

 

                 

                      HISTORIQUE 
 

                      La journée internationale de la femme est née des revendications permanentes, 

des manifestations incessantes, menées par les femmes de part et d’autre à travers le monde, 

en vue de faire reconnaître leurs droits. 

 

Tout a commencé en 1870, il y a plus d’un siècle, des ouvrières d’une industrie de textile à 

new-york ont protesté contre les discriminations dont elles étaient victimes à leur lieu de 

travail. 

Elles décriaient l’utilisation abusive de leur force de travail sans rémunération correspondante 

(elles fournissaient des efforts que leurs collègues masculins, mais étaient moins payées 

qu’eux). Elles protestaient donc contre l’inégalité des salaires dont elles étaient victime.  

 

En 1910 une journaliste Allemande lance lors d’une conférence internationale des Femmes 

socialistes, qui réunit des centaines de Femmes venues de 17 pays, l’idée de la journée 

internationale des Femmes. 

 

Ensuite dans plusieurs autres pays notamment en Allemagne et en France, les femmes ont 

lutté pour obtenir le droit de vote (1914) qui jusque là n’était reconnu qu’aux hommes. En 

1970, le MLF (Mouvement de Libération de la Femme) est né toujours dans l’objectif de 

lutter pour l’amélioration du statut de la femme.------------. Ensemble donc, les Femmes 

essayèrent de lever le voile sur les tabous, en revendiquant le droit à l’avortement. Simone 

VEIL, pour répondre à leurs attentes fera un projet de loi sur l’interruption volontaire de 

grossesse en 1974 qui sera adopté. 

 

Cette journée DU 08 mars a été enfin officialisée en 1977 par les Nations Unies, qui 

adoptèrent une résolution invitant chaque pays de la planète à célébrer une journée pour les 

droits de la Femme. 

Voilà pour l’historique de cette journée. 

 

                      Il est important de rappeler que la JIF devrait être  l’occasion par excellence 

pour chaque Femme, donc pour chacune de nous ici présente, de célébrer les efforts que nous 

fournissons au quotidien, dans nos différents domaines d’intervention, en vue d’améliorer la 

condition Féminine 
 

La JIF c’est aussi l’occasion d’identifier les difficultés que les Femme doivent surmonter dans 

la société. L’occasion de se pencher ensemble sur la recherche des solutions pouvant être 

apportées aux difficultés identifiées. 

 

 par exemple le thème retenu pour cette année est : violences contre les Femmes et les 

Filles : briser le silence, agir. Il s’agit d’une interpellation à l’endroit des Femmes, il s’agit 

de leur amener à dénoncer les différents types de violence dont elles sont victimes, pour 



qu’ensemble nous puissions rechercher des solutions pour les prévenir, et, des moyens  pour 

les réprimer. 

La dénomination de « Grande Marche de Solidarité », avec le tout premier défilé des Femmes 

arborant le 1
er

 pagne de la JIF.  

C’est en 2000 que le modèle de pagne avec le motifs que nous portons maintenant a été 

proposé par le Ministère de la Promotion de la Femme (source : la Femme, découvrir ses 

indispensable rôles).   

 

                               EN QUOI CETTE JOURNEE PROFITE A LA FEMME ? 
 

                        Un thème choisi au niveau international ou national accompagne toujours la 

célébration de chaque édition de la JIF. 

Celui de cette année par exemple : violence contre les femmes et les filles : briser le silence, 

agir cadre avec nos préoccupations quotidiennes. 

Quelles solutions pour prévenir les violences ?  

 
Des multitudes de questions nous ont été posées 

 

Comment réprimer les violences conjugales sans rompre le noyau familial, sans aboutir 

à l’incarcération du mari violent, tel que le prévoit certaines dispositions du code 

pénal dans le cas de l’atteinte à l’intégrité physique et corporelle ?  
                         

                        Alors si les actes administratifs, politiques et sociaux tendant à la résolution 

des problèmes évoqués par ces thèmes sont suivis d’effets, ce sera déjà quelque chose de 

gagner. Si les revendications des femmes peuvent aboutir à l’amélioration de la législation 

nationale en faveur de la protection des droits des Femmes, il y aura plus d’harmonie dans les 

familles, et partant dans la société. 

 

                              QUE FAIRE POUR LE VIDE JURIDIQUE DANS CERTAINS CAS ? 

 

                    La question ouvre un autre débat sur lequel nous reviendrons  ultérieurement. 

 

- Sensibiliser les autorités administratives et politique sur la nécessité de 

prendre des mesures tendant à supprimer tout ce qui eentrave l’amélioration 

des conditions de la Femme.  

 

 

 

 

I)      CE QUE  LES FEMMES PENSENT DU 08 MARS 
 

 

                         Le 08 mars, on devrait attendre des Femmes plutôt des revendications 

concrètes et objectives. 

                                 

                              Mais qu’est ce qui est constaté ?  
                                

                          Elles oublient le message qu’elles devraient faire passer le 08 mars, et sont 

préoccupées plutôt par l’acquisition des pagnes. Pour celles qui ne peuvent pas s’en offrir, 

elles exigent  encore des hommes (leurs maris ou leur compagnon) l’octroi de ces pagnes là. 



Ne s’agit-il pas là d’une manière de réclamer la liberté, l’égalité, en se comportant tout de 

même comme des esclaves du pagne ? N’est-ce pas une dépendance confirmée aux hommes 

que nous prétendons égaler ? Non la Femme ne doit pas être réduite aux pagnes. Elle ne doit 

pas exiger vaille que vaille le pagne au point de mettre son mariage en péril. 

 

Ce que la journée du 08 mars ne doit pas être : 

 
- elle ne doit pas être une journée conflictuelle (problème de pagne,de 

permission de sortie,etc) 

- elle ne doit pas être une journée où l’autorité de l’homme est contestée  

Elle ne doit pas être une journée instituée pour détruire l’image des Femmes. 

Elle ne doit pas être un prétexte pour les femmes d’afficher les comportements qu’elles 

reprochent pourtant aux hommes. 

Le 08 mars ne devrait pas être une journée de parade où les Femmes sont appelées à venir 

exhiber leur pagne. 

 

D’autres Femmes ont estimé que ce pagne exigé dans plusieurs associations Féminines pour 

faire bonne figure pendant le défilé, était en lui-même une violence faite aux Femmes. 

Compte tenu du fait que les fonds de réserves de l’association qui devaient leur servir à 

résoudre des problèmes familiaux sont prélevés et utilisés contre leur gré pour l’achat des 

pagnes. 

Ainsi, dans certains ménages, l’exigence du pagne va jusqu’à provoquer des scènes de 

ménage qui laissent parfois des traces indélébiles dans le couple. 

 

Certaines Femmes ont encore fait le constat selon lequel, à l’instar de Noél, le 08 mars a été 

une fois de plus récupérée par les commerçants et les entreprises qui en profitent  pour 

multiplier leurs chiffres d’affaires. 

 

A l’instar de Noél qui est une fête religieuse où la naissance de Jésus devrait être 

commémorée, l’objectif du 08 mars a été détournée.En effet,combien de personnes trouvent-

on à l’église à Noël? Pourtant chacun s’active à offrir des vêtements neufs aux siens, d’autres 

changent d’ailleurs le mobilier de leur maison, achètent des fusils leurs pour leurs enfants 

comme jouets, sans avoir aucune pensée pour l’enfant Jésus. A titre de comparaison, combien 

de femmes se retrouvent elles le 08 mars pour faire le bilan de leurs revendications ?mais 

presque toutes sont préoccupées par les festivités et autres réjouissances. 

 

 
 CE QU’ELLES ONT DIT PAR RAPPORT AUX  
                                   REJOUISSANCES    
 

                           Les  Femmes d’une certaine couche sociale ont ancré dans leur esprit que le 

08 mars est un jour de fête, de réjouissance. On ne peut rien faire pour leur enlever cela de la 

tête.  

 

Même dépourvue de moyens, certaines sont prêtes à tout faire ou tout donner pour obtenir un 

pagne cousu à leur goût. 

 

Au regard de tout ceci, la problématique du pagne resurgit et doit être longuement et 

sérieusement débattue, ceci pour stabiliser la plupart des ménages qui s’enflamment dans les 

mouvances de la journée du 08 mars, et compte tenu de leur pouvoir d’achat limité.   

 



L’important, c’est de faire passer un message, puis se réjouir quelques temps après, de 

constater que ce message a été pris en compte par les autorités administratives et que les 

résultats palpables en ont suivis. 

 

Certaines Femmes ont pensé qu’il était bon de se réjouir le 08 mars, mais à condition que 

chaque association  arbore son uniforme traditionnel. Et que celles qui sont dans les 

entreprises arborent les pagnes aux  effigies de leurs entreprises. Ainsi la Femme ne sera plus 

réduite au pagne le 08 mars. 

 

Certaines ont proposé au cas où on voudrait maintenir le pagne, qu’on le change après trois 

ans, comme cela avait été promis dès le départ. 

 

                                   

 

 

                                POUR CE QUI EST DES PANCARTES PORTEES LE 08 MARS 

 

 
                          Il a été constaté la plupart de temps que les Femmes défilaient en brandissant 

les pancartes sur lesquelles étaient écrites exclusivement la dénomination de leur association, 

ou de leur entreprise.  

 

Sur un échantillon de 35 femmes,  10 nous ont dit que le 08 mars devrait être en même temps 

une journée de revendications et de réjouissances ;  

 

Pour ces Femmes, on devrait se réjouir parce que le 08 mars est célébrée sur le plan 

international, il faut donc vibrer avec le reste du monde. En même temps, cette journée devrait 

être l’occasion de faire nos revendications parce que c’est le seul jour où cette possibilité nous 

est accordée. 

 

Compte tenu du fait que les femmes chargées de la défense de nos intérêts dans les instances 

législatives, ne font pas suffisamment  de sondage pour requérir nos opinions afin de pouvoir 

défendre valablement nos positions. D’ailleurs qu’en terme de pourcentage,elles ne peuvent 

faire aucun contre poids réel dans la prise des décisions allant dans nos intérêts. 

 

     
                    

 

 

                                      


